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À la suite de la réunion du 15 octobre [et après avoir été informé par la Direction d’une possibilité de changement d’assureur 

(mutuelle)], MALAKOFF HUMANIS a accepté de ramener ses augmentations de cotisations à un niveau plus raisonnable soit : 

• +6% pour la santé (+2,33€ par mois par salarié), 

• +10% pour la prévoyance (soit une moyenne de +1,80€ par mois par salarié)  

Soit un total de 4,13€ en moyenne/mois à la charge du salarié. 

Côté direction, l’enveloppe de surcoût annuel a été ramenée à environ 340.000€.  

Et finalement, la surcomplémentaire ne sera pas augmentée du tout ! (Une augmentation de 1,40€ par mois était 

envisagée). 

Ces revalorisations tarifaires sont dues au fait : 

➢ Qu’il n’y a pas eu d’augmentation depuis 2 ans, 

➢ Que les assureurs vont devoir s’acquitter d’une taxe de 1,5 milliard d’euros sur 2 ans, 

➢ Et enfin à des comptes à surveiller en santé et déséquilibrés en prévoyance dans le groupe SANEF.   
Tous les nouveaux tarifs entreront en vigueur dès janvier 2021. 
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La commission mutuelle s’est réunie les 25 septembre et 15 octobre. 

Lors de la première réunion, nous avons appris que MALAKOFF 

HUMANIS (ex-MALAKOFF MEDERIC) a indiqué vouloir revaloriser très 

fortement ses cotisations en demandant une augmentation : 

• De +13% sur la santé (soit 5€ par mois pour le salarié), 

• De +18% sur la prévoyance soit une moyenne de 3€ (varie 

selon le salaire) par mois et par salarié 

       Soit une augmentation moyenne mensuelle de 8€ à la charge du 

salarié et une enveloppe supplémentaire annuelle de 620.000€ côté 

Direction. 
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- Création d’un abondement, inexistant aujourd’hui, lorsque l’on place sa participation sur le PEG, 

- Dépassement du plafond de 180€ lors du placement de la participation sur le PERCO (futur-PERCOL), 

- Augmentation du nombre de jours de CET (10 actuellement) versé sur le PERCO (futur-PERCOL), ce à quoi 

la direction a précisé que ce dernier point était d’ordre public donc non négociable. 

Prochaine réunion de négociation le 17 novembre 2020 : nous saurons alors ce que la direction aura retenu des 

revendications CFDT. 

 

Attention, il ne faut pas confondre la négociation sur l’épargne 

salariale et le changement du teneur de compte (Natixis interépargne à la 

place du CM-CIC) qui est une volonté de la direction. 

La loi PACTE ayant sensiblement réformé l’épargne salariale, la direction a 

dénoncé les accords groupe PERCO* et PEG qui étaient devenus obsolètes. 

De plus, les accords faisaient référence au CM-CIC et à ses produits, il fallait 

en revoir l’écriture. *(Le PERCO deviendra PERCOL). 

Les organisations syndicales représentatives au niveau du groupe ont donc 

été convoquées le 14 octobre pour une première réunion de négociation. 

Dans ce genre de négociation, les leviers d’action ne sont pas nombreux. 

La CFDT a toutefois fait les revendications suivantes :  

- Augmentation de l’abondement (30%) lors du placement de 

l’intéressement sur le PEG, 

 

Le nouveau comité de groupe s’est réuni pour la 1ère fois le 4 

novembre 2020. Il est composé de 8 sièges répartis ainsi suite 

aux résultats des élections professionnelles :  4 CFDT, 1 CFE-CGC, 

1 CGT et 2 FO 

 

Marc BENIER est Représentant Syndical CFDT au comité de groupe. 

Lors de cette première réunion, Audrey BOUVIER et Vanessa GONDOUIN ont été respectivement élues à l’unanimité 

Secrétaire et Secrétaire Adjointe du comité de groupe. Félicitations à elles deux ! 

L’ordre du jour comprenait une information/consultation sur les orientations stratégiques du groupe ainsi qu’une 

information sur la prévention et la sécurité dans le groupe. Monsieur QUEMARD a fait un rapide retour sur 

l’évolution des tractations avec l’Etat au sujet du Flux Libre. 

La CFDT vous encourage à lire le procès-verbal de séance dès sa parution. 

Les membres CFDT sont : 
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VOIX EXPRESS  « Vite dit ! Bien dit ! » 

Depuis le 1er janvier 2019, le compte personnel 
de formation (CPF), qui remplace le DIF, est crédité en euros 
et non plus en heures. Nous avions jusqu’au 31 décembre 
2020 pour transférer nos heures de DIF sur notre CPF. Les 
députés ont adopté, le 24 octobre 2020, un amendement 
au projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire, qui 
vise à modifier cette date butoir en accordant un délai 
supplémentaire de 6 mois. La nouvelle date BUTOIR est le 
30 juin 2021. Il est tout de même préférable de le faire dès 
maintenant ! 

 

IMPORTANT : Le CPF n'est utilisable que durant la vie active. 

Dès qu’un salarié fait valoir ses droits à la retraite, son 

compte est clôturé et ses droits CPF sont alors gelés. 

 

Vous avez peut-être déjà reçu votre courrier de connexion pour l’élection de 

l’administrateur salarié au conseil d’administration Sanef. 

Cette élection est CAPITALE ! Elle concerne l’ensemble des salariés du groupe, le 

candidat que vous aurez choisi sera votre voix et vos oreilles. Il est vrai que vous ne 

connaissez peut-être pas tous nos candidats ! 

 

 

Cependant vous connaissez tous la CFDT ! Vous connaissez notre devise : « ECOUTER, 

INFORMER, DEFENDRE ». Vous connaissez aussi notre façon de travailler les dossiers avec force 

et honnêteté. Ce gage de sérieux et de professionnalisme, nous vous proposons de le mettre à 

votre service. 

 

Vous aurez le choix entre 2 listes présentées par la CFDT et par la CFE-CGC. Vous avez reçu les 

2 professions de foi par mail. Vous constaterez que les élus sortants CFE-CGC retracent leur 

bilan. La CFDT quant à elle ne peut faire état d’un bilan, et pour cause, puisqu’elle n’a jamais 

occupé le poste.  

Du 12 novembre au 17 novembre, jouez la 

bonne carte… Votez CFDT ! 
 

 

 

 

des éléments extraits du compte privé Facebook d’un 
salarié au soutien d’un licenciement disciplinaire. 

En février 2019, une salariée travaillant dans le prêt-à-
porter a ainsi été licenciée pour faute grave après avoir 
publié des photographies que sa direction n’a pas 
appréciées. 

La CFDT préfère prévenir que guérir en alertant les 
salariés que des publications, même privées, postées sur 
un compte personnel ou sur un réseau social peuvent être 
utilisées comme motif de sanction pouvant aller jusqu’au 
licenciement. 

Soyez vigilants ! 

Attention danger ! Par un 
arrêt rendu le 30 
septembre 2020, la Cour 
de cassation admet que 
l’employeur peut utiliser  
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NE VOUS ABSTENEZ PAS ! 
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N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER ! 

Si vous voulez nous suivre, nous contacter, vous 

pouvez également le faire via notre site CFDT. Pour 

s’y rendre, rien de plus facile. Il suffit de taper le lien 

suivant sur votre ordinateur, votre tablette ou 

encore votre smartphone : 

https://cfdt-groupesanef.fr 

Vous y retrouverez tous nos tracts, une revue de 

presse et plein d’autres informations. 

Vous y trouverez des informations qui touchent le 

secteur autoroutier ou encore nos actionnaires et 

beaucoup d’autres choses. 

Si vous vous abonnez avec votre adresse mail 

professionnelle ou personnelle, vous recevrez une 

alerte à chaque nouvelle publication avec un lien 

correspondant. 

Alors n’hésitez plus ! 

ABONNEZ-VOUS GRATUITEMENT ! 

CFDT GROUPE SANEF 
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